                                                         BATEA EXPERTISE INCENDIE
Vérification des extincteurs, équipements utiliser pour lutter contre les départs de feu
Un extincteur est un appareil de lutte contre l’incendie capable de projeter ou de répandre une substance appropriée — appelée « agent extincteur » — afin d'éteindre un début d'incendie. Il permet de combattre un foyer naissant grâce à la diffusion d’une substance appropriée. L’agent extincteur contenu dans l’équipement est adapté au type de feu à éteindre. Il existe plusieurs catégories et types d’extincteurs : les plus couramment utilisés sont les extincteurs à eau et additifs, à dioxyde de carbone (CO2) et à poudre.
La vérification de vos extincteurs, quels que soient leur catégorie ou leur type, doit se faire chaque année. Pour votre sécurité et pour répondre aux exigences réglementaires, il vous faudra faire appel à une société spécialisée dans la vérification d'extincteur.
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On parle de trois types de feu :
· Feu de classe A = Bois, Papier Tissus (forme des braises)
· Feu de classe B = Hydrocarbure, huile, peinture (gras), feux électriques
· Feu de classe C = Gaz
Les extincteurs destinés au grand public se scindent en trois catégories :
· Extincteur à poudre: feu de classe ABC (pression auxiliaire)
· Extincteur à eau + additif: feu de classe A B (pression auxiliaire)
· Extincteur au CO2 : feu de classe B (pression permanente)
Pour faire vérifier un extincteur vous devez faire appel à une entreprise professionnelle. Cette entreprise spécialisée dans le contrôle d'extincteur effectuera une vérification annuelle de vos extincteurs. Une étiquette de vérification extincteur sera apposée et complétée par le technicien après chaque intervention.
Maintenance des extincteurs en entreprise
Les ERP (établissements recevant du public) de catégorie 5 (groupe 2) doivent être dotés d'au moins un extincteur portatif (un par niveau et un pour chaque 300 m2 de surface). Le contrôle des extincteurs d'une entreprise doit aussi être réalisé par des professionnels chaque année. Là encore, la maintenance des vos extincteurs est rendue obligatoire par la réglementation, peu importe que vous ayez des extincteurs à poudre, à eau ou au CO2. En revanche, le type d'extincteurs que vous possédez peut faire varier les techniques de maintenance à utiliser.
Les techniciens de nos société spécialisées - Paris, en Île-de-France et dans les autres régions - s'occupent aussi bien de la maintenance d'extincteur chez les immeubles d'habitation (copropriété ou autres), que dans  tout type d'entreprises.
Contrôle des extincteurs : la réglementation
La vérification des extincteurs :
Tous les extincteurs doivent être conformes aux normes NF en vigueur.
En termes de fréquence, les extincteurs doivent être vérifiés chaque année par des techniciens qualifiés.
Selon l’arrêté de janvier 1986 (art. 101, titre VIII), la copropriété est tenue d’assurer l’entretien de toutes les installations concourant à la sécurité.
Vous souhaitez connaître la fréquence réglementaire de vérification des extincteurs ?
La norme NF S 61-919 de juillet 2004 spécifie les prescriptions de maintenance des extincteurs. Elle impose la recharge quinquennale des EPA et des PP. Toutefois, pour les EPA en « prémélange », la recharge est à faire tous les 3 ans.
Arrêté du 31 janvier 1986 :
Art.96 : Des moyens de lutte contre l'incendie doivent être prévus et comprendre dans tous les parcs de stationnement sous-terrain: des extincteurs portatifs à raison d'un appareil pour quinze véhicules. Ces extincteurs conformes aux normes Françaises en vigueur doivent être alternativement 13A ou 21B, soit polyvalent du type 13A-21B.
Art.101: le propriétaire ou son représentant désigné par ses soins est tenu de faire effectuer au moins une fois par an les vérifications des installations. il doit également assurer l'entretien de toutes les installations concourant à la sécurité et doit pouvoir le justifier par le tenue d'un registre de sécurité.
BATEA vérifie, maintient, contrôle et répare vos extincteurs


Nos sociétés assurent la vérification de vos extincteurs.
Grâce à ses marques BATEA, qui intervient partout en France, en ile de France , et à ses techniciens experts en système de protection incendie, BATEA EXPERTISE INCENDIE vous propose une gamme d’extincteurs adaptés à chaque environnement ainsi que la maintenance nécessaire et obligatoire tous les ans :
· Grâce à la maintenance préventive de vos extincteurs, après la première année de son acquisition tous les composants de l’appareil sont vérifiés pour s’assurer de leur bon fonctionnement et éviter toute panne dans l’urgence.
· BATEA EXPERTISE INCENDIE assure aussi la maintenance corrective de votre extincteur à la suite d’une dégradation, d’un dysfonctionnement, ou tout simplement après usage. Il s’agit surtout d’un reconditionnement pour un état parfait. Dans tous les cas, la maintenance corrective doit être effectuée tous les 3 à 5 ans et un remplacement de l’équipement à 10 ans.
Nos entreprises réalisent la vérification d'extincteur conformément à la périodicité définie par la réglementation qui impose une vérification périodique annuelle des extincteurs.
Le prix de la vérification extincteur sera adapté à la configuration de votre site.
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